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ACE EUROPE LANCE « ACCIDENTS DU TRAVAIL PME » 
 
Paris, le 31 mai 2006 – ACE Europe lance « Accidents du Travail PME », un produit destiné aux entreprises de 
moins de 100 salariés, permettant de protéger leur compte de résultat en cas d’accident du travail – un risque 
méconnu des chefs d’entreprise et qui pourtant peut s’avérer lourd de conséquences en terme de trésorerie. 
« ‘Accidents du Travail PME’ est un produit simple et facile d’accès qui va nous permettre de rentrer en contact 
avec les PME et certains courtiers avec lesquels nous ne travaillions pas jusqu’à présent. Notre objectif est 
d’atteindre 500 000 euros en volume global de primes après 12 mois de commercialisation » souligne Jean 
Titaut, Directeur Commercial Assurances de Personnes. 
 

Un risque méconnu 
 
Les équipes de ACE Europe estiment que moins de 0,5% des PME sont couvertes contre le risque Accidents du 
Travail. Ces derniers sont pourtant fréquents : de la mission professionnelle à la chute dans l’escalier, ou encore 
le risque émergent des douleurs dorsales, récemment reconnues comme Accidents du Travail... 
En cas de sinistre, la Sécurité Sociale indemnise les victimes mais répercute le coût sur l’entreprise en 
augmentant le taux de cotisation versé par l’intermédiaire des charges patronales. Parfois significative, cette 
hausse peut s’étaler sur plusieurs années et mettre en péril le compte de résultat de la PME. Un décès peut coûter 
jusqu’à 580 000 euros à l’entreprise et une invalidité grave, jusqu’à 4 millions d’euros. 
 

Un contrat simple et facile d’accès 
 
ACE Europe bénéficie d’une forte expertise dans le domaine des Accidents du Travail, un secteur que la 
Compagnie travaille depuis longtemps sur la cible des grandes entreprises, où elle compte plusieurs centaines de 
clients. 
Avec ‘Accidents du Travail PME’, ACE Europe a conçu un produit simple pouvant être proposé en quelques 
minutes directement par le courtier, grâce à une proposition à faire signer par le client. Agissant en tant que 
garantie financière, ‘Accidents du Travail PME’ prend en charge la sur-cotisation de l’entreprise en cas de 
sinistre : ACE Europe recalcule le taux qu’aurait payé la PME sans le sinistre et règle la différence. 
 

Un outil de prospection pour les courtiers 
 
Facile à expliquer, rapide à souscrire, ‘Accidents du Travail PME’ constitue un excellent moyen pour les 
courtiers de démarcher leurs clients PME en leur apportant une réelle valeur ajoutée. 
Propice à la vente de masse, ‘Accidents du Travail PME’ peut également être vendu par l’intermédiaire de 
courtiers grossistes, qui pourront l’habiller de leurs propres couleurs et le diffuser, labellisé, à travers leur réseau. 
 

ACE Europe en bref 
Le groupe ACE est l'un des acteurs mondiaux de l'assurance et de la réassurance. 
Le groupe est présent dans près de 50 pays, avec plus de 8.000 collaborateurs 

et réalise un Chiffre d'Affaires de 16.1 milliards de dollars (2004). 
ACE Ltd est coté à la Bourse de New York (NYSE)  

sous le sigle ACE, et est noté A+ par Standard & Poors et AM Best 
(informations à consulter sur www.acelimited.com). 

En Europe, ACE regroupe 1.800 collaborateurs, pour un Chiffre d’Affaires de 4,5 milliards de dollars (2004). 
En 2005, ACE Europe a reçu le 1er prix du SFAC (Syndicat Français des Assureurs Conseils), en signe de reconnaissance de la position du 

groupe vis-à-vis des courtiers qui travaillent avec lui.  
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